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	 DÉNOMINATION adresse complète du SIÈGE et 	 Méthode utilisée	 Fraction du capital	 Variation du % de détention

	 pour les sociétés de droit belge mention 	 (G/P/E1/E2/E3/E4/E5)1 2 	 détenue3 (en %)	 du capital (par rapport 

	 du NUMÉRO de TVA ou du NUMÉRO NATIONAL			   à l’exercice précédent)4

LIEGE COMPOST s.a. 	 G 	 60
Port de Herstal - Pré Wigi - 4040 Herstal
TVA : BE 0478-434-385

SIDECO s.c.r.l. 	 G 	 49,02	 -1,96
Port de Herstal - Pré Wigi - 4040 Herstal
TVA : BE 0447-269-374

Sitel s.c.r.l. 	 G 	 54,42	 +4,11
Port de Herstal - Pré Wigi - 4040 Herstal
TVA : BE 0465-964-343

Itri s.a. 	 P 	 50
Port de Herstal - Pré Wigi - 4040 Herstal
TVA : BE 0859-776-029

Sitrad s.c.r.l. 	 E1 	 28
Port de Herstal - Pré Wigi - 4040 Herstal
TVA : BE 0432-436-985

Recyliège s.a. 	 E1 	 24,84
Galerie de la Sauvenière 5 - 4000 Liège
TVA : BE 0455-473-297

So.f.i.e. s.c.r.l. 	 E1 	 25,83	 +1,42
Rue de la Forêt 153 - 4100 Seraing
TVA : BE 0476-625-633

Soficonstruct s.c.r.l.-f.s. 	 E1 	 14,29
Rue de la Forêt 153 - 4100 Seraing
TVA : BE 0874-090-061

1	 G.	 Consolidation globale	
	 P.	 Consolidation prportionnelle (avec mention, dans la première colonne, des éléments desquels résulte la direction conjointe)	
	 E1.	 Mise en équivalence d’une société associée (article 134, alinéa 1er, 3° de l’arrêté royal du 30 janvier 2001 portant exécution du Code des sociétés)	
	 E2.	 Mise en équivalence d’une filiale de fait et dont l’inclusion dans la consolidation serait contraire au principe de l’image fidèle (article 108, § 1 de l’arrêté royal précité)	
	 E3.	� Mise en équivalence d’une filiale dont  les activités sont à ce point différentes que son inclusion serait contraire au principe de l’image fidèle (article 108, § 2 de l’arrêté royal 

précité)
	 E4.	� Mise en équivalence d’une filiale en liquidation, d’une filiale ayant renoncé à poursuivre ses activités, d’une filiale sans perspective de continuité des activités (article 109 de 

l’arrêté royal précité)	
	 E5.	� Mise en équivalence d’une filiale commune dont l’activité n’est pas étroitement intégrée dans l’activité de l’entreprise disposant du contrôle conjoint (article 134, alinéa 2 de 

l’arrêtéroyal précité).	
2	 Si une variation du pourcentage de détention du capital entraîne une modification de la méthode utilisée, la nouvelle méthode est suivie d’un astérisque.
3	� Fraction du capital détenue dans ces entreprises par les entreprises comprises dans la consolidation et par des personnes agissant en leur nom propre mais pour le compte de ces 

entreprises.
4	� Si la composition de l’ensemble consolidé a été, au cours de l’exercice, affectée de manière notable par des variations de ce pourcentage, des renseignements complémentaires sont 

fournis dans l’état V. (article 112 de l’arrêté royal précité).

A n n e x e  a u x  c o m p t e s  c o n s o l i d é s

I .  �L i s t e  d e s  f i l i a l e s  c o n s o l i d é e s  e t  d e s 
s o c i é t é s  m i s e s  e n  é q u i v a l e n c e
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I I .  L i s t e  d e s  f i l i a l e s  e x c l u s i v e s  e t  c o m m u n e s 
n o n  r e p r i s e s  ( e n  v e r t u  d e  l ’ a r t i c l e  1 0 7  d e  l ’ a r r ê t é  r o y a l  d u  3 0  j a n v i e r 

2 0 0 1  p o r t a n t  e x é c u t i o n  d u  C o d e  d e s  s o c i é t é s )  e t  d e s  s o c i é t é s 
a s s o c i é e s  n o n  m i s e s  e n  é q u i v a l e n c e  ( e n  v e r t u  d e 
l ’ a r t i c l e  1 5 7  d u  m ê m e  a r r ê t é ) .

	 DÉNOMINATION adresse complète du SIÈGE et 	 Méthode utilisée	 Fraction du capital	 Variation du % de détention

	 pour les sociétés de droit belge mention 	 (A, B, C, D ou E)1 	 détenue2 (en %)	 du capital (par rapport

	 du NUMéRO de TVA ou du NUMéRO NATIONAL			   à l’exercice précédent)1

Recydel s.a. 	 E 	 14,9
Rue du Wérihet, 72 - 4020 Liège
TVA : BE 0475-885-265

Sowafore s.a. 	 E 	 12,85	 + 4,55
Quai Louva, 21 - 4102 Ougrée
TVA : BE 0462-068-111

Filbois s.c.r.l. 	 E	  10,47
Quai d’Ougrée, 14 - 4102 Ougrée
TVA : BE 0466-767-958

Aide s.c.r.l. 	 E 	 4,83
Rue de la Digue, 25 - 4420 Saint-Nicolas
TVA : BE 0203-963-680

Recma s.c.r.l. 	 E 	 3,42
Rue de la Forêt, 153 - 4100 Seraing
TVA : BE 0458-336-876

SLF s.a. 		E	    0,13
Rue Louvrex, 109 - 4000 Liège
TVA : BE 0480-029-739

Cile s.c.r.l. 	 E	  0,07
Rue du Canal de l’Ourthe, 8 - 4031 Angleur
TVA : BE 0202-395-052

Terranova s.a. 	E  	 12,5
Rue de l’Ile Monsin, 80 - 4020 Liège
TVA : BE 0872-242-806

1	 Motif de l’exclusion à indiquer : 	
	 A.	 Filiale d’importance négligeable
	 B.	 Restrictions graves et durables affectant l’exercice effectif du pouvoir de contrôle sur la filiale ou l’utilisation par celle-ci de son patrimoine
	 C.	 Informations nécessaires à l’inclusion de la filiale dans la consolidation impossibles à obtenir sans frais disproportionnés ou sans délai injustifié
	 D.	 Actions ou parts détenues dans la filiale exclusivement en vue de leur cession ultérieure
	 E.	 Intérêts négligeable de la société associée au regard du principe de l’image fidèle.
	 La mise en œuvre d’exclusions (obligatoires oufacultatives) du périmètre implique des informations détaillées dans l’état V.	
2	� Fraction du capital détenue dans ces entreprises par les entreprises comprises dans la consolidation et par des personnes agissant en leur nom propre mais pour le compte de ces 

entreprises.	
3	� Si la composition de l’ensemble consolidé a été, au cours de l’exercice, affectée de manière notable par des variations de ce pourcentage, des renseignements complémentaires sont 

fournis dans l’état V. (article 112 de l’arrêté royal précité).	 C
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I I I  �S o c i é t é s  a u t r e s  q u e  l e s  f i l i a l e s  
e t  l e s  s o c i é t é s  a s s o c i é e s

I V  C o n s o r t i u m

Recydel s.a. 	 14,9 	 31/12/08 	 e 	 1 697 526 	 -2.479.417
Rue du Wérihet, 72 - 4020 Liège
TVA : BE 0475-885-265

Terranova s.a. 	 12,5 	 31/12/07 	 e 	 530 775 	 117 071
Rue de l’Ile Monsin, 80 - 4020 Liège
TVA : BE 0872-242-806

Filbois s.c.r.l. 	 10,47 	 31/12/08 	 e 	 1.309.325 	 300.853
Quai d’Ougrée, 14 - 4102 Ougrée
TVA : BE 0466-767-958

Ci-dessous sont reprises les sociétés, autres que celles visées aux états I et II de l’annexe, dans lesquelles les entreprises 
comprises dans la consolidation et celles laissées en dehors (au titre des articles 107 et 108 de l’arrêté royal du 30 
janvier 2001 portant exécution du Code des sociétés) détiennent, soit elles-mêmes, soit par une personne agissant en 
son nom mais pour leur compte, un pourcentage du capital de 10% au moins. Ces informations peuvent être omises 
lorsqu’elles ne sont que d’un intérêt négligeable au regard du principe de l’image fidèle.

Identification des entreprises, membres du consortium avec pour chacune d’elles la liste des filiales, la méthode 
deconsolidation appliquée à chaque filiale de la fraction du capital détenue.

Fraction du capital
détenue1

(en %)

Dénomination, adresse 
complète du siège et pour 
les sociétés de droit belge, 
mention du numéro de TVA 
ou du numéro nationnal (+) ou (-)

Comptes
annuels

arrêtés le

Code
devise

Capitaux propres Résultats nets

Informations reprises des derniers comptes annuels2

1	 Fraction du capital détenue par les entreprises comprises dans la consolidation et celles laissées en dehors.
2	 Ces informations peuvent être omises lorsque la société concernée n’est pas tenue de rendre ces indications publiques.
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V  C r i t è r e s  d e  c o n s o l i d a t i o n  e t  m o d i f i c a t i o n s  d u 
p é r i m è t r e  d e  c o n s o l i d a t i o n

	 % Détenu 	 Méthode 	 Descriptif  	

	 Strictement supérieur à 50% 	 Intégration globale 	 Les comptes de la filiale sont cumulés 		
				    avec ceux de la maison mère

	 Compris entre 20% et 50% avec un nombre	 Intégration proportionnelle	 Les comptes de la filiale sont cumulés 		
	 limité d’autres actionnaires avec qui les			   avec ceux de la maison mère 		
	 décisions importantes doivent être prises			   proportionnellement 
	 conjointement

	 Compris entre 20% et 50% 	 Mise en équivalence 	 La participation est revalorisée à hauteur
					     de la quote-part détenue dans les capitaux
					     propres
	 Inférieur à 20% 	 Pas de consolidation 	 Néant

A. �Identification des critères qui président à la mise en oeuvre des méthodes de consolidation par intégration globale 
et proportionnelle et de la méthode de mise en équivalence ainsi que des cas, avec justification, où il est dérogé à 
ces critères (en vertu de l’article 165, I. de l’arrêté royal du 30 janvier 2001 portant exécution du Code des sociétés).

Définition du périmètre de consolidation et choix des méthodes

Le calcul des pourcentages de contrôle permet d’une part de définir le périmètre de consolidation et d’autre part de 
choisir la méthode de consolidation. Le tableau ci-dessous résume les seuils de consolidation et les méthodes qui y 
sont associées.

Le pourcentage de contrôle est déterminé en utilisant deux filtres :
 le pourcentage d’intérêts financiers,
 le pourcentage de décision au sein du C.A.

B. Renseignements qui rendent significative la comparaison avec les comptes consolidés de l’année précédente si la 
composition de l’ensemble consolidé a subi au cours de l’exercice une modification notable (en vertu de l’article 112 
de l’arrêté royal précité).
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			   Taux AMORTIS		  Méthode

1) Frais d’études 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire
	 - Hallembaye 2 	 s/5 ans 	 (20%)	  linéaire
	 - T.D.F. 	 s/15 ans 	 (6,67%) 	 linéaire

2) Brevets, concessions, licences 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

3) Droit de sous-superficie 	 s/20 ans 	 (5%) 	 linéaire

4) Constructions
	 - Génie civil 	 s/20 ans 	 (5%) 	 linéaire
	 - electromécanique 	 s/15 ans 	 (6,67%) 	 linéaire
	 - Hallembaye 1 	 s/6 ans 	 (15,67%) 	 linéaire
	 - T.D.F. 	 s/15 ans 	 (6,67%) 	 linéaire
	 - Chaîne de tri automatique 	 s/7 ans 	 (14,28%) 	 linéaire

5) Jeux pédagogiques 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

6) Installations générales 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

7) Broyeur 		 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

8) Matériel/outillage 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

9) Barges 		  s/15 ans 	 (6,67%) 	 linéaire

10) Conteneurs 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

11) Bulles à verre
	 - Neuves	 s/7 ans 	 (14,28%) 	 linéaire
	 - Occasions 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

12) Matériel informatique 	 s/3 ans 	 (33,33%)
	 - Logiciel recyparcs 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

13) Conteneurs recyparcs 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

14) Mobilier 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

15) Matériel roulant
	 - Neuf 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire
	 - Occasion 	 s/3 ans 	 (33,33%) 	 linéaire

16) Autres immobilisations 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

17) Ecart de consolidation 	 s/5 ans 	 (20%) 	 linéaire

V I  �R è g l e s  d ’ é v a l u a t i o n  e t  m é t h o d e s  d e  c a l c u l 
d e s  l a t e n c e s  f i s c a l e s

A. Relevé des critères ayant présidé à l’évaluation des différents postes des comptes consolidés, notamment les critères 
relatifs :
	 - �aux constitutions et aux ajustements de réductions de valeur et de provisions pour risques et charges ainsi 

qu’aux réévaluations(en vertu de l’article 165, VI.a. de l’arrêté royal du 30 janvier 2001portant exécution 
du Code des sociétés),

	 - �aux bases de conversion pour les montants qui sont ou qui, à l’origine, étaient exprimés dans une devise 
différente de celle dans laquelle les comptes consolidés sont libellés et pour les états comptables des filiales 
et des sociétés associées de droit étranger (en vertu de l’article 165, VI.b. de l’arrêté royal précité).

 Règles d’évaluation du groupe
Des règles communes d’évaluation ont été établies pour l’ensemble du groupe (amortissements, réductions de valeur).
Celles-ci regroupent l’ensemble des règles d’évaluation des filiales compte tenu de la spécificité des investissements 
réalisés par chacune d’entres elles.

 Amortissements
Il est fait application de la règle du «prorata temporis». La première annuité d’amortissement est proratisée en fonction 
de la date d’acquisition du bien concerné.
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						      Codes  	 Montants

B. �Impôts différés et latences fiscales
	 - �Ventilation de la rubrique 168 du passif				    168	 72.787 

	 · �Impôts différés (en vertu de l’article 76 de l’arrêté royal du 30 janvier 2001  
portant exécution du Code des sociétés)				    1681	 72.787

		  · Latences fiscales (en vertu de l’article 129 de l’arrêté royal précité)	 1682	

	 - �Explication détaillée des méthodes mises en œuvre pour la détermination des latences fiscales  
(méthode du report variable ou méthode du report fixe, …)

						      Codes 	 Montants

Valeur comptable nette au terme de l’exercice précédent				    8001	 309

Mutations de l’exercice :
	 · Nouveaux frais engagés				    8002	
	 · Amortissements			   ( - )	 8003	 -309
	 · Ecarts de conversion			   ( + ) ( - )	 9980	
	 · Autres			   ( + ) ( - )	 8004	

Valeur comptable nette au terme de l’exercice				    8005	 0
	 Dont : 
		  - �Frais de constitution et augmentation de capital,  

frais d’émission d’emprunts, primes de remboursement  
et autres frais d’établissement				    200/2	

		  - Frais de restructuration				    204	

 Réductions de valeur sur créances commerciales

En cas de non paiement du client :
	 1) pour cause de faillite : on pratique 100% de réduction de valeur
	 2) après 180 jours (6 mois) : on pratique 50% de réduction de valeur
	 3) après 365 jours (1 an) : on pratique 100% de réduction de valeur

 Ecarts de consolidation
Lors de la première intégration d’une société dans les comptes consolidés, lorsqu’un écart est constaté entre la valeur 
comptable de la participation et la valeur de la quote-part correspondante dans la situation nette du bilan. Cette 
différence est inscrite au bilan consolidé sous la rubrique «Ecarts de consolidation», à l’actif s’il est positif, au passif s’il 
est négatif. Les écarts de consolidation positifs font l’objet d’un amortissement linéaire réparti sur une durée de 5 ans.

V I I  �E t a t  d e s  f r a i s  d ’ é t a b l i s s e m e n t 
( r u b r i q u e  2 0  d e  l ’ a c t i f )
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V I I I  �E t a t  d e s  i m m o b i l i s a t i o n s  i n c o r p o r e l l e s  
( r u b r i q u e  2 1  d e  l ’ a c t i f )

I X  �E t a t  d e s  i m m o b i l i s a t i o n s  c o r p o r e l l e s  
( r u b r i q u e s  2 2  à  2 7  d e  l ’ a c t i f )

				    Codes 		  Frais de recherche 	 Concession, brevets
						      Et développement	 Licences, etc.

a)	 VALEUR D’ACQUISITION
	 Au terme de l’exercice précédent		  801		  12.052.310	 1.116.548
	 Mutations de l’exercice :					   
		  · Acquisitions, y compris la production immobilisée	 802		  3.513.281	
	 Au terme de l’exercice		  805		  15.565.591	 1.116.548

c)	 AMORTISSEMENTS ET REDUCTIONS DE VALEUR	
	 Au terme de l’exercice précédent		  806		  8.505.280	 434.974
	 Mutations de l’exercice :		
		  · Actés		  807		  540.711	 52.523
	 Au terme de l’exercice		  812		  9.045.991	 487.497

d)	 VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE	 813		  6.519.600	 629.051

				    Codes 	 1. Terrains et 	 2. Installations	 3.Mobilier et 
					     constructions	 machines et	 matériel 
						      outillage	 roulant 
					     (rubrique 22)	 (rubrique 23)	 (rubrique 24) 

	

a)	 VALEUR D’ACQUISITION
	 Au terme de l’exercice précédent		  815	 164.295.964	 16.301.547	 582.196
	 Mutations de l’exercice :
		  · �Acquisitions, y compris la production  

immobilisée		  816	 203.776.805	 10.232.512	 216.558
		  · Cessions et désaffectations   	 ( - )	 817		  -89.183	 -36.130
	 Au terme de l’exercice		  819	 368.072.769	 26.444.876	 762.624

b)	 PLUS-VALUES						    
	 Au terme de l’exercice précédent		  820			   4.770
	 Au terme de l’exercice		  825			   4.770

c)	 AMORTISSEMENTS ET REDUCTIONS DE VALEUR					   
	 Au terme de l’exercice précédent		  826	 108.200.039	 12.915.029	 401.693
	 Mutations de l’exercice :				  
		  · Actées		  827	 9.422.028	 1.754.360	 86.696
		  · Annulés à la suite de cessions désaffectations	 ( - )	 830			   -9.804
	 Au terme de l’exercice		  832	 117.622.067	 14.669.389	 478.585

d)	 VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME		

	 DE L’EXERCICE 	 (a)+(b)-(c) 	 833	 250.450.702	 11.775.487	 284.039
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				    Codes 	 4. Location 	 5. Autres	 6. Immobilisations 
	 	 	 	 	 financement et	 immobilisations	 en cours et 
					     droits similaires	 corporelles	 acomptes versées 
					     (rubrique 25)	 (rubrique 26)	 (rubrique 27) 

	

a)	 VALEUR D’ACQUISITION
	 Au terme de l’exercice précédent		  815	 347.409		  148.580.063
	 Mutations de l’exercice :			 
		  · �Acquisitions, y compris la production immobilisée	 816	 111.567		  59.346.259
		  · �Cessions et désaffectations	 ( - )	 817	 -111.566		  -207.724.429
	 Au terme de l’exercice		  819	 347.410		  201.893

c) Amortissements et réductions de valeur	
	 Au terme de l’exercice précédent		  826	 215.367
	 Mutations de l’exercice : 
		  - Actées		  827	 30.300
		  - Repris car excédentaires		  828	 - 6.564
	 Au terme de l’exercice	 832	 239.103

d)	� VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME  
DE L’EXERCICE 	 (a)+(b)-(c) 	 833	 108.307		  201.893

	 Dont
		  · �Terrains et constructions		  250	 201.893		

x  �E t a t  d e s  i m m o b i l i s a t i o n s  f i n a n c i è r e s
( r u b r i q u e  2 8  d e  l ’ a c t i f )

	 Codes	 1.Sociétés mises	 2. Autres entreprises
		  en équivalence

1. Participations 			   (rubrique 99211)	 (rubrique 284)
a)	 VALEUR D’ACQUISITION		
	 Au terme de l’exercice précédent		  835	 227.830	 819.342
	 Mutations de l’exercice :					   
		  . Acquisitions		  836		  357.000
	 Au terme de l’exercice		  839	 227.830	 1.176.342

b)	 PLUS-VALUES
	 Au terme de l’exercice précédent		  840	 170.558	
	 Mutations de l’exercice :			 
		  . Actées		  841	 80.599	
	 Au terme de l’exercice		  845	 251.157	

c)	 REDUCTIONS DE VALEUR
	 Au terme de l’exercice précédent		  846	 1.467	
	 Au terme de l’exercice		  852	 1.467	

e)	 VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME 
	 DE L’EXERCICE	 (a)+(b)-(c)-(d)+/-(e)	 856	 477.520	 1.176.342

2. Créances			   (rubrique 283)	 (rubrique 285/8)
VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE	

PRECEDENT		  857		  58.106
	 Mutations de l’exercice :					   
		  . Additions		  858		  5.635
		  . Remboursements 	 ( - )	 859		  -5.700

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L’EXERCICE		 864		  58.041
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X I I I  E t a t  d e s  d e t t e s  ( r u b r i q u e  1 7  e t  4 2 / 4 8  d u  p a s s i f )

	 Codes 	 1.échéant 	 2. Ayant plus d’un	 3.Ayant plus
		  dans l’année	 an mais 5 ans	 de 5 ans 
			   au plus à courir	 à courir 
		  (rubrique 42)	 (rubrique 17)	 (rubrique 17)

Dettes financières 	 880 	 10.400.394 	 51.034.849 	 120.125.478
2. Emprunts obligataires non subordonnés 	 882 		  500 000 	
3. Dettes de location-financement et assimilées 	 883 	 45.726	 36.512	 739.468
4. Établissements de crédit 	 884 	 10.354.688	 50.498.337	 119.386.010

Autres dettes	  890 		  10 661

Total	 891 	 10.400.394 	 51.045.510 	 120.125.478

b. Dettes (ou partie des dettes) 	garanties par des suretés réelles constituées ou irrevocablement promises sur les 
actifs des entreprises comprises dans la consolidation ( Comprises dans la rubriques 17 et 42/48 du passif)

	 Codes		  Exercice

Dettes financières 	 8922

4.établissement de crédit	 8962	 156.771.878	

Dettes fiscales, salariales et sociales 	 9022
1. Impôts 	 9032 	 5.677.432
2. Rémunérations et charges sociales	 9042	 3.520.073

Autre Dettes	 9052	 2.869.155

DETTES

C o n s o l i d a t i o n

xi   �E t a t  d e s  r é s e r v e s  c o n s o l i d é e s 
( r u b r i q u e  9 9 1 0  d u  p a s s i f )

		  Codes 	 Montants

Réserves consolidées au terme de l’exercice précédent 	 (+) (-) 	 99001 	 10.476.917
Mutations de l’exercice :
	 - Quote-part du groupe dans le résultat consolidé 	 (+) (-) 	 99002 	 6.420.454
	 - Autres variations 	 (+) (-) 	 99003 	  
	 (à ventiler pour les montants significatifs non attribués  
	 à la quote-part du groupe dans le résultat consolidé)

Réserves consolidées au terme  
de l’exercice 	 (+) (-) 	 99004 	 16.897.371

X I I  �E t a t  d e s  é c a r t s  d e  c o n s o l i d a t i o n  
e t  d e  m i s e  e n  é q u i v a l e n c e  
( r u b r i q u e  9 9 2 0  d e  l ’ a c t i f ,  r u b r i q u e  9 9 1 1  d u  p a s s i f )

	 Codes 	 écarts de consolidation 	 écarts de mise en équivalence
				    1.Positifs	 2.Négatifs	 3.Positifs	 4.Négatifs

Valeur comptable nette au terme 
de l’exercice précédent 	 9901 	 120.184 	 347 894 	 170 	 5 793
	 Mutations de l’exercice :
		  - Amortissements 	 9904 	 120.184 		  170
		  -  Autres variations	 9906	 0	 0	 0	 0

valeur comptable nette  
Au terme de l’exercice  	 9907	  0 	 347 894	  0 	 5 793

A. Ventilation des dettes à l’origine à 
plus d’un an, en fonction de leur durée 
résiduelle
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X I V  R é s u l t a t s

X I  D r o i t s  e t  e n g a g e m e n t  h o r s  b i l a n

			   Codes 	 Exercice 	 Exercice précédent

A. Chiffre D’AFFAIRES NET (rubrique 70 du compte de résultats)
	 A 1. �Ventilation, pour l’exercice et l’exercice précédent, par catégorie d’activité et par marché géographique à communiquer 

en annexe au document normalisé dans la mesure où, du point de vue de l’organisation de la vente des produits et de la 
prestation des services relevant des activités ordinaires de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, ces 
catégories et marchés diffèrent entre eux de façon considérable.

	 A 2. �Chiffre d’affaires agrégé du groupe en Belgique 
(rubrique 70 du compte de résultats) 	 9083 	 68.852.766	 66 212 244 	

B. EFFECTIF MOYEN DU PERSONNEL (en unités) ET FRAIS DE PERSONNEL
	 B 1 Entreprise consolidante et filiales consolidées par intégration globale

		  B 11. �Effectif moyen du personnel 	 90901 	 239	 229  
- Ouvriers 	 90911 	 180	 177 	 
- Employés 	 90921 	 59	 52 	

		  B 12. �Frais de personnel 
(rubrique 62 du compte de résultats) 
Rémunérations et charges sociales 	 99621 	 9.956.037	 8 892 770 	

		  B 13. �Effectif moyen du personnel en Belgique
occupé par les entreprises concernées 	 99081 	 233	 229 	

C. RéSULTATS EXCEPTIONNELS
	 C 1. �Ventilation des AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS  

(rubrique 764/9),s’ils sont importants
	 Clôture fonds de réserve 		  11.388.632	 0
	 Plus value sur cession parts 		  0	 36.154
	 Intérets UVELIA  2007		  0	 168.230
	 Prélèvement sur subsides INTRADEL 1		  0	 179.220
	 Détournement passé 2007				    0	 732.114

	 C2. Ventilation des AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES					   
	 	 (rubrique 664/8), si elles sont importantes					   
	 Régularisation suite contrôle TVA 		  1.186.569	 0
	 Liquidation Liege Compost 		  61.878	 0
	 Clôture fonds de réserve 		  6.290.697	 0
	 Régularisation projets pilote 		  0	 83.299
	 Réduction valeur sur créances commerciales 		  0	 13.600

D.	 IMPOTS SUR LE RESULTAT (rubrique 67/77)							     
	 D2. �Influence des résultats exceptionnels sur le montant des 

impôts sur le résultat de l’exercice	 99085		  96.537

			   Codes 	  	 Exercice	

A. 1 Garanties personnelles constituées ou irrévocablement 
promises par les entreprises comprises dans la consolidation 
pour sûreté de dettes ou d’engagement de tiers	 9149				   12.230.659
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C o n s o l i d a t i o n

Conformément aux dispositions légales et statutaires, nous vous faisons rapport dans le cadre de notre mandat 
de commissaire. Ce rapport inclut notre opinion sur les comptes consolidés ainsi que la mention complémentaire 
requise.

 Attestation sans réserve des comptes consolidés

Nous avons procédé au contrôle des comptes consolidés de l’Association Intercommunale de Traitement des Déchets 
de la Région Liégeoise (Intradel) SCRL et de ses filiales (le « Groupe ») pour l’exercice clos le 31 décembre 2009, établis 
conformément au référentiel comptable applicable en Belgique, dont le total du bilan s’élève à EUR 332.237.205 
et dont le compte de résultats consolidé se solde par un bénéfice de l’exercice, part du Groupe, de EUR 4.655.944.

L’établissement des comptes consolidés relève de la responsabilité du conseil d’administration. Cette responsabilité 
comprend : la conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation 
sincère de comptes consolidés ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs ; le choix et l’application de règles d’évaluation appropriées, ainsi que la détermination d’estimations 
comptables raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces comptes sur la base de notre contrôle. Nous avons effectué 
notre contrôle conformément aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables en Belgique, telles 
qu’édictées par l’Institut des Reviseurs d’Entreprises. Ces normes de révision requièrent que notre contrôle soit 
organisé et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas 
d’anomalies significatives.

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons mis en œuvre des procédures de contrôle en vue de 
recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations fournis dans les comptes consolidés. Le 
choix de ces procédures relève de notre jugement, de même que l’évaluation du risque que les comptes consolidés 
contiennent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans le cadre de cette 
évaluation de risque, nous avons tenu compte du contrôle interne en vigueur au sein du Groupe visant à l’établissement 
et à la présentation sincère des comptes consolidés afin de définir les procédures de contrôle appropriées dans les 
circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du Groupe. Nous avons 
également évalué le bien-fondé des règles d’évaluation et de consolidation et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par le Groupe, ainsi que la présentation des comptes consolidés dans leur ensemble. Enfin, nous 
avons obtenu du conseil d’administration et des préposés du Groupe les explications et informations requises pour 
notre contrôle. Nous estimons que les éléments probants recueillis fournissent une base raisonnable à l’expression 
de notre opinion.

A notre avis, les comptes consolidés clos le 31 décembre 2009 donnent une image fidèle du patrimoine, de la 
situation financière et des résultats du Groupe, conformément au référentiel comptable applicable en Belgique.

R a p p o r t  d u  c o m m i s s a i r e
à l’assemblée générale des coopérateurs sur les comptes consolidés pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2009

Liège, le 21 mai 2010

Association Intercommunale 
de traitement des déchets 
de la région liègeoise

Société Coopérative à Responsabilité Limitée
Association de Communes
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 Mention complémentaire

L’établissement et le contenu du rapport de gestion sur les comptes consolidés relèvent de la responsabilité du conseil 
d’administration.
 
Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport la mention complémentaire suivante qui n’est pas de nature à 
modifier la portée de l’attestation des comptes consolidés :

 �Le rapport de gestion sur les comptes consolidés traite des informations requises par la loi et concorde avec les 
comptes consolidés. Toutefois, nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur la description des principaux 
risques et incertitudes auxquels le Groupe est confronté, ainsi que de sa situation, de son évolution prévisible ou 
de l’influence notable de certains faits sur son développement futur. Nous pouvons néanmoins confirmer que 
les renseignements fournis ne présentent pas d’incohérences manifestes avec les informations dont nous avons 
connaissance dans le cadre de notre mandat.

Le commissaire,
PricewaterhouseCoopers Reviseurs d’Entreprises SCCRL

Représentée par

Jean Fossion	 Patrick Mortroux
Réviseur d’Entreprises	 Réviseur d’Entreprises
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G l o s s a i r e

G l o s s a i r e

Biogaz :	� Gaz produit lors de la décomposition des déchets. Ce gaz est essentiellement constitué de 
méthane (CH4) et de gaz carbonique (CO2) et de traces de H2S.

B.R.F.	� Bois Raméal Fragmenté : branchages de feuillu broyés. Ce BRF est en test afin d’évaluer sa 
possible utilisation en couverture de sols agricoles (couche de plusieurs centimètres d’épaisseur) 
dans les techniques de préparation de sol sans labour.

C.E.T. :	 Centre d’Enfouissement Technique.
Concentrat :	 Résidu aqueux concentré constitué des matières contenues dans les lixiviats 
Déchet assimilé :	 Déchet qui, de par sa nature, peut être assimilé à un déchet ménager.
Déchet inerte :	� Déchet qui, de par ses caractéristiques physico-chimiques, ne peut à aucun moment 		

altérer les fonctions du sol, de l’air ou des eaux, ni porter atteinte à l’environnement 		
ou à la santé de l’homme.

Déchet inerté :	� Déchet traité de manière telle qu’il ne peut, dans des conditions de gestion déterminées, à aucun 
moment altérer les fonctions du sol, de l’air ou des eaux, ni porter atteinte à l’environnement ou 
à la santé de l’homme.

Déchet ménager :	� Déchet provenant de l’activité normale des ménages et les déchets y assimilés par l’AGW du 
10/7/ 1997 établissant un catalogue des déchets.

D.M.R.	 Déchet ménager résiduel, soit déchet ménager restant après retrait de toutes les 
	 fractions faisant l’objet d’une collecte séparée
Déchet ultime	� Déchet qui n’est plus susceptible d’être valorisé ou traité en vue de la réduction de son caractère 

polluant ou dangereux.
Déchet vert	 Déchet du jardin
D.E.E.E.	 Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques
D.I.B.	 Déchet industriel banal
Dioxine	 Molécule chimique qui se forme lors d’une combustion
DPR	 Déclaration de Politique Régionale du Gouvernement wallon de juillet 2009
D.S.M. 	 Déchets Spéciaux des Ménages
F.F.O.M. :	 Fraction fermentescible des ordures ménagères
F.O.P.P. :	 Fraction organique des ordures ménagères collectée en porte-à-porte
Lixiviats :	E aux qui ruissellent à travers les déchets et se chargent en polluants.
Mâchefers :	 Cendres provenant de l’incinération d’ordures ménagères. 
Passés de tri :	� Fraction lourde des ordures ménagères, qui, dans l’ancienne unité de valorisation énergétique, 

était séparée de la fraction légère à incinérer, appelée «fluff», et qui était enfouie en CET
Perméat :	 « Eau propre »  résultant de l’épuration des lixiviats par osmose inverse
P.M.C. :	 Bouteilles et flacons en plastique – Emballages métalliques – Cartons à boissons
REFIOM :	 Résidu d’Epuration des Fumées d’Incinération d’Ordures Ménagères
S.M.E. :	 Système de Management Environnemental
S.T.E.P. :	 STation d’EPuration
Tf :	� Taux de fréquence. «Il représente le nombre d’accidents mortels ou avec incapacité temporaire 

ou permanente par million d’heures prestées.  Il se calcule en multipliant le nombre d’accidents 
ayant entraîné au moins un jour d’incapacité temporaire de travail ou mortels par 1.000.000 
et en divisant le produit obtenu par le nombre d’heures d’exposition au risque d’accident du 
travail.» (Fonds des accidents du travail) 

Tg :	� Taux de gravité. Ce taux est le rapport entre le nombre de journées calendrier perdues multiplié 
par 1.000 et le nombre d’heures d’exposition au risque

Tgg :	� Taux de gravité global. «Le calcul de ce taux intègre non seulement la durée des incapacités 
temporaires de travail, mais également la somme des incapacités permanentes prévues et le 
nombre de décès convertis en nombre de journées d’incapacité forfaitaire.  Le taux de gravité 
global est le rapport entre la somme des jours d’incapacité temporaire de travail et des journées 
forfaitaires, multipliée par 1.000, et le nombre d’heures d’exposition au risque.» (Fonds des 
accidents du travail)

U.V.E. :	 Unité de Valorisation Energétique
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Port  de Herstal
Pré Wigi  20

4040 Herstal

Tél.  :  04 240 74 74
Fax :  04 248 11 42

intradel@intradel .be
www.intradel .be
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